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En quoi et comment le dialogue social européen peut-il contribuer à développer et renforcer une politique industrielle compétitive dans l’Union européenne?
MAISON DE L’EUROPE DE PARIS

35-37 Rue des Francs Bourgeois 75004 PARIS

MARDI 24 JANVIER 2012

09:15-09:30
OUVERTURE ET INTRODUCTION GÉNÉRALE DU COLLOQUE

Jacques MOREAU, Délégué Général, Europe et Société
09:30-12:30

La politique industrielle en Europe mythe ou réalité ?
- Qu'en est-il concrètement?
- Les défis à relever


Jean-Hervé LORENZI, Economiste, Président du cercle des économistes


Karl AIGINGER, Directeur - Institut Autrichien de Recherche économique

Bernd LANGE, Parlementaire européen


Alain MESTRE, Cabinet Syndex
12:30-14:00 
DÉJEUNER

14:00-18:00

Quelles  politiques industrielles dans les États membres, les secteurs professionnels, les territoires, et les entreprises :

-     Les politiques nationales

· Les politiques sectorielles

· Les politiques territoriales
· Le positionnement des acteurs publics, économiques et sociaux.
Henrik UTERWEDDE, Directeur adjoint - Institut Franco-Allemand de Ludwisburg

Jean-François DEHECQ, Président du Comité d’Orientation stratégique du FSI, Vice-Président de la CNI

Anne PEETERS, Cabinet du Ministre Jean-Claude MARCOURT Economie, PME, Technologies nouvelles et Commerce extérieur
Renate HORNUNG DRAUS, Directrice des Affaires européennes et internationales – BDA

Michel DESTOT , Député Maire de Grenoble

Volker LINDNER, Président du réseau « H2-Ruhr », Membre du groupe « Städteregion Ruhr 2030 »

Jochen WILKENS, Président du Groupe de travail Compétitivité, emploi et politique industrielle de l’ECEG- Directeur Général - Chemie Nord Allemagne

Adrian HARRIS, Directeur Général - ORGALIME

Hans TEN BERGE, Secrétaire Général – EURELECTRIC

Jacek RYBICKI, NSZZ "Solidarność
18:00 
FIN DES TRAVAUX DE LA PREMIÈRE JOURNÉE
MERCREDI 25 JANVIER 2012

09 :00-10 :30

Quelles  politiques industrielles dans les États membres, les secteurs professionnels, les territoires, et les entreprises


Suite


Michel CATINAT, Chef d’Unité D3- DG Entreprise et Industrie -  Commission européenne
10 :30-13:00

La Communication de la Commission : «  Une politique industrielle intégrée à l’ère de la mondialisation. Mettre la compétitivité et le développement durable sur le devant de la scène » 
- Son contenu
- L'avis des acteurs des institutions concernées



Yvon JACOB, Ambassadeur Français pour l’industrie en Europe



Joost VAN IERSEL, Président du Comité de Pilotage Europe 2020 -  CESE 

Fernando VASQUEZ, Chef d'unité adjoint,  DG Emploi, Affaires sociales et Égalité des chances – Commission Européenne

Judith KIRTON-DARLING, Secrétaire Confédérale -  Confédération européenne des syndicats
13:00-14:30
DÉJEUNER

14:30-16:30

Quelle gouvernance de la politique industrielle dans l'Union européenne : Rôle et place des partenaires sociaux


- Les expériences déjà existantes,

· Le point de vue des différents acteurs.

Tony MUSU, Chercheur senior – Institut Syndical européen

Bernard CHAMBON, Président de la délégation Medef lors de la délibération sociale Patronat - Syndicat sur la compétitivité
Uwe COMBÜCHEN,  Secrétaire Général - CEEMET
Emanuela PREITI, Présidente du groupe de travail Affaires sociales et Ressources Humaines –EURELECTRIC

Andreas OGRINZ, Secrétaire général - ECEG
Michael WOLTERS, Secrétaire Général - ’EMCEF

16:30
CONCLUSION

Jacques MOREAU, Délégué Général, Europe et Société
Le thÈme

La Communication (2010) 614 final du 28 octobre 2010 de la Commission européenne intitulée «  Une politique industrielle intégrée à l’ère de la mondialisation. Mettre la compétitivité et le développement durable sur le devant de la scène » constitue une des initiatives phares entrant dans le cadre de la stratégie «  Europe 2020 » dont l’objectif est de stimuler la croissance et la création d’emplois à partir d’une base industrielle forte, diversifiée et concurrentielle.

Cette initiative part du constat qu’aujourd’hui plus que jamais l’Europe a besoin de l’industrie et l’industrie a besoin de l’Europe.  Le marché unique est un instrument clé pour établir une Europe industrielle compétitive. Un emploi du secteur privé de l’Union européenne sur quatre se trouve dans l’industrie manufacturière et au moins un emploi sur quatre dans les services connexes qui sont tributaires de l’industrie comme fournisseurs ou comme clients. 80% des efforts de recherche et développement du secteur privé sont à mettre au compte de l’industrie. Celle-ci est donc un moteur d’innovation et un pourvoyeur de solutions face aux défis actuels.

Pour ce faire, la Commission propose une approche originale qui associe une base horizontale et une application sectorielle. Elle préconise des réponses stratégiques européennes coordonnées car la division du travail à l’échelle mondiale s’intensifie et l’idée même d’industries ou de secteurs nationaux ayant peu d’interaction avec les autres secteurs ou le reste du monde s’éloigne toujours plus de la réalité et elle considère qu’il y a lieu de prendre en compte l’ensemble de la chaîne de création de la valeur et de l’approvisionnement.

La réussite de cette politique industrielle doit s’appuyer sur un secteur manufacturier européen dynamique et hautement compétitif capable d’apporter les ressources nécessaires et de nombreuses solutions aux défis sociétaux que l’Union européenne doit relever, comme le changement climatique, la santé et le vieillissement de la population ou encore le développement d’une société saine et sûre et d’une économie sociale de marché prospère.

L’indispensable transition vers une économie plus durable, plus inclusive et plus efficace devra être soutenue par des politiques horizontales et sectorielles à tous les niveaux et nécessitera une gouvernance et un dialogue social européens renforcés.

Politique industrielle et politique sociale sont les deux facettes d’une même problématique qui doivent s’inscrire dans un dialogue renouvelé. Comment développer ce dialogue, le rendre plus effectif afin qu’il serve encore d’avantage au dynamisme de l’économie européenne, tel est l’objet de notre initiative qui a pour but d’échanger et de débattre avec les différentes parties prenantes sur les conditions et la manière d’impliquer les acteurs économiques et sociaux dans l’initiative prise par la Commission au travers de sa Communication.

INFORMATIONS PRATIQUES

INSCRIPTION

Les frais d’inscription sont de : 

1.000 € pour les entreprises, 

   200 € pour les universités, ministères, ambassades, associations, organisations professionnelles et syndicales,

     60 € par déjeuner pour les particuliers,

     Étudiants (gratuit sans repas). 

(toute inscription non annulée 48heures à l’avance sera due)

ils comprennent la participation aux débats, le dossier documentaire, les déjeuners et les publications d’Europe et Société.

LIEU - Ce colloque est organisé à la Maison de l’Europe – 35/37 Rue des Francs Bourgeois 75004 Paris.
TRADUCTION - Une traduction simultanée sera assurée. 

ACTES DU COLLOQUE

Comme lors de nos précédents colloques, une « Lettre de la Fondation » est éditée et les interventions sont publiées dans les « Cahiers de la Fondation ».

POUR TOUTE INFORMATION

Europe et SociÉtÉ

29 rue Cardinet

75017 PARIS

TEL : 01 55 65 19 19

FAX : 01 47 63 08 83

Email : europeetsociete@wanadoo.fr

www.europeetsociete.com
